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Remarques préliminaires au supplément 19, valable dès le  
1er janvier 2023 
 
Ce supplément contient une nouvelle formulation du chiffre 1201 et 
concerne la distinction entre la gestion d'une autre tâche en gestion 
propre et en agence de décompte. Cette reformulation a été rendue 
nécessaire suite aux malentendus et erreurs d'interprétation qui con-
cernaient principalement la version française. 
 
Les modifications apportées sont signalées par la mention 1/23. 


